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COMITÉ DU LABEL  
DE LA STATISTIQUE PUBLIQUE 
 

Paris, le 9 juillet 2014 – N° 427/Label/L201             

AVIS D’EXAMEN  

Enquête expérimentale internet Patrimoine 2015 

Rectificatif 

Nouveau titre de l’enquête : Enquête Résidence Prin cipale 

__________ 

Service producteur : Insee – Direction des statistiques démographiques et sociales – Département 
des prix à la consommation, des ressources et des conditions de vie des ménages 
Opportunité  : avis favorable émis le 4 juin 2013 par la commission Démographie et questions sociales 
Consultation écrite du Comité du label de la statistique publique juin 2014 (commission Ménages)                                                                                                                                              

 

Les enquêtes Patrimoine ont pour objectif de décrire les actifs financiers, immobiliers et 
professionnels des ménages. Réalisées environ tous les six ans depuis 1986, elles rendent compte de 
l’évolution des patrimoines des ménages, ainsi que des taux de détention des différents actifs 
patrimoniaux. Elles apportent aussi une information très complète sur les facteurs explicatifs du 
patrimoine : biographie familiale et professionnelle, héritages et donations, revenus et situation 
financière, motifs de détention (ou de non-détention) des différents actifs. Elles constituent la 
référence pour la mesure du patrimoine des ménages en France qu’elles sont les seules à décrire 
intégralement et de façon détaillée (patrimoine professionnel ou financier en particulier). 

L’enquête Patrimoine 2014 s’inscrit à partir de la vague 2014 dans un cadre européen : ses données 
produites par l’Insee en partenariat avec la Banque de France, serviront à renseigner la partie 
française de HFCS (Household Finance and Consumption Survey). L’enquête aura lieu désormais 
tous les trois ans avec une ré-interrogation sur plusieurs vagues d’une partie des ménages ; les 
vagues d’enquête au-delà de 2014 permettront, au travers du panel, de suivre plus précisément le 
patrimoine dans le temps et de mieux comprendre les phénomènes de cycle de vie. 

L’enquête Patrimoine présente plusieurs caractéristiques qui imposent de mener des 
expérimentations variées sur le recours à internet au cours du processus de réalisation. L’objectif est 
de procéder à une expérimentation classique, avec une collecte en ligne, qui se déroulerait 
immédiatement après la collecte en face-à-face, pour assurer la comparabilité temporelle des 
résultats collectés. L’objet de cette enquête est de comparer les montants collectés en face-à-face 
avec ceux obtenus par internet.  

Si le ménage ne dispose par d’internet ou ne souhaite pas répondre via ce canal, il lui sera proposé 
de répondre via un questionnaire papier auto-administré. 

Le questionnaire de l’enquête a été défini en fonction des thèmes suivants : 

- la situation personnelle ; 

- le logement ; 

- le statut d’occupation ; 

- l’acquisition de la résidence principale ; 

- le loyer ; 

- la situation professionnelle ; 

- les questions méthodologiques. 
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L’enquête s’intéresse aux ménages-unités de vie résidant en France en logements ordinaires, hors 
collectivité. La durée moyenne de passation du questionnaire par internet est d’environ 10 minutes.  

Les données de l’enquête européenne HFCS 2014 seront diffusées au 1er semestre 2016. Les 
publications des résultats de l’enquête française Patrimoine 2014 dans les collections traditionnelles 
de l’Insee interviendront entre fin 2015 et fin 2017. 

Les fichiers anonymisés (fichier de production et de recherche) de l’enquête française Patrimoine 
2014 seront mis à disposition des chercheurs à partir de 2015.  

 
Justification de l’obligation « Afin de permettre une comparaison rigoureuse entre les différents modes de 
collecte, l’obligation a été demandée pour cette expérimentation internet comme pour l’enquête Patrimoine » 
(Extrait de la demande de label envoyée par le service enquêteur) 

Le Comité du label de la statistique publique attri bue un avis d’examen favorable à l’enquête 
expérimentale internet Patrimoine 2015, assorti de la proposition d’obligation de réponse au 
même titre que l’enquête principale Patrimoine. 

Rectificatif : le service a sollicité le changement de nom de l’enquête qui paraît plus proche du thème 
de l’enquête et plus explicite pour les enquêtés.  

 

Ce label est valide pour 2015 

  
 

                       

                


